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Actes et comptes rendus du forum du 30 janvier 2008  à Tréguier 
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Ci-dessus, M. Alain Gouronnec - CdC de la Presqu’Ile de Lézardrieux, M. Thierry Connan - Côtes d’Armor Développement, M. Didier Boutet 
- Ecole Polytechnique de Tours, M. Stéphan De Ribou - Sous-Préfet de Lannion, M. Patrick Toularastel – CdC des Trois Rivières, M. Yvon 
Colin -  Commune de Bréhat et M. Jean-Paul Pochard - CdC Paimpol-Goëlo. 

 

M. Patrick Toularastel, Maire de Tréguier et Président de la Communauté de Communes des Trois Rivières, 
accueille les participants et passe la parole à M. Stéphan De Ribou, Sous-Préfet 
de Lannion : 
 
« Je suis très honoré d’ouvrir ce forum sur le SCoT. Votre démarche n’est pas 
isolée, vous êtes même en avance sur les autres. De plus, la publication du 
Schéma de Mise en Valeur de la Mer (S.M.V.M) a été approuvée par le Conseil 
d’Etat au mois de décembre 2007, après de nombreuses années de travail. Le 
SCoT devra tenir compte de ce volet maritime. Il devra donc être en cohérence 
avec ce dernier. C’est une forte contrainte mais c’est également un avantage fort, 
notamment pour le tourisme et les métiers de la mer. » 
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Lézardrieux, 
de Paimpol-Goëlo et 
 de l’Ile de Bréhat 
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Mme Corinne Guillo, Mme Nathalie Urvoas et M. Roger Kerambrun - Mairie de Plougrescant  
M. Patrick Toularastel, M. Philippe Chatelain et M. Jean-Michel Huon - Mairie de Tréguier  
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M. Frédéric Le Mazeau – C.C.3.R. 
 
�  C.C.P.L. : 
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Mme Anne Salou et Mme Gwenaëlle Le Louet - C.C.P.L.  
 
�  Bréhat : 
M. Yvon Colin - Mairie de Bréhat 
 
Etaient excusés :  
M. Jean-Yves Le Drian - Conseil Régional de Bretagne 
M. Claudy Le Breton - Conseil Général des Côtes d’Armor 
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M. Joël Le Jeune - Syndicat mixte de Cohérence Territoriale du Trégor 
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�  Exposé introductif de M. Didier Boutet,  
    Professeur à l’école Polytechnique de Tours 
 

LE SCoT, UN DOCUMENT D’URBANISME  

AU SERVICE D’UN PROJET DE TERRITOIRE  

 

L’élaboration du SCoT est la phase essentielle précédant toute politique 
publique territoriale ambitieuse. La richesse des échanges, la volonté des élus 
de dépasser leurs intérêts communaux, doivent permettre au syndicat mixte 
chargé de l’élaboration, de confectionner un véritable projet de territoire. 

Même si le SCoT demeure un véritable document d’urbanisme, imposant, mais 
subissant lui-même des contraintes juridiques, le législateur a voulu qu’il soit 
plus que cela : un engagement des élus dans une projection dans le temps. Le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) loin d’énumérer 
des productions de réalisations, de travaux, d’opérations, est au contraire, le 
document permettant de choisir des stratégies, de projeter un territoire vers son 
devenir, collectif. C’est une nouvelle démarche, c’est aussi une nouvelle culture 
à acquérir pour les élus locaux. 

 

I - Le SCOT : un document d’urbanisme 
 

A – Valeur juridique du SCoT. 

1°) Les contraintes juridiques subies par le SCoT. 

A la différence des Schémas Directeurs d’Aménagement et d’Urbanisme (ex S.D.A.U.) transformés en 1983 en 
simples Schémas Directeurs, (S.D.), lesquels : 

- déterminaient la destination générale des sols, 
- établissaient le tracé et l’emplacement des grands équipements, 

les SCoT fixent les orientations fondamentales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des 
espaces urbanisés. Pour cela il est considéré comme un document de synthèse, un compromis établi à l’échelle 
de plusieurs communes s’engageant dans une démarche volontaire. A cet égard le SCoT est un véritable 
instrument de planification stratégique et prospective de l’espace. 

Comme il était hors de question pour le législateur de placer le SCoT en dehors des préoccupations locales 
exprimées dans des documents d’urbanisme sectoriels et catégoriels, il en résulte pour le SCoT des contraintes 
juridiques à la fois législatives et règlementaires. C’est ainsi que le SCoT doit… 

 

Respecter    Etre compatible  Prendre en compte   

Les principes énoncés   - avec les directives territoriales d’aménagement  - Les programmes d’équipements de l’Etat, 

Aux articles L. 110 et L 121-1 :  et les prescriptions de massifs ou, à défaut,  des collectivités locales, des établissements   
- principe d’équilibre  avec les lois montagnes et littoral  et services publics 

- principe de diversité des  - avec les chartes des parcs  - l’occupation des sols dans les territoires   

fonctions urbaines et de  - avec les schémas de mise en valeur de la mer,   des états limitrophes.    

mixité sociale  le schéma directeur d’île de France,      

- principe de respect  le schéma d’aménagement de la Corse     

de l’environnement.  et les schémas d’aménagement régional     

     de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique       

     et de la Réunion.       

 

M. Didier Boutet, Professeur à 
l’Ecole Polytechnique de Tours 



                         
                         – Forum du 30 janvier 2008 – Comptes rendus 

4

Il appartient au contrôle de légalité exercé par le préfet de vérifier à la fois le respect par le SCoT des lois et 
règlements, en particulier les principes de la loi S.R.U., et aussi la compatibilité du SCoT soit avec les chartes, 
D.T.A., P.S.D.V. soit avec un P.I.G. En revanche à l’instar des S.D., les SCoT ne sont pas opposables aux tiers. 

Dans le cadre du porter à connaissance communiqué par les services de l’Etat dès l’arrêté établissant le 
périmètre du futur SCoT, les élus ont tout loisir pour apprécier les contraintes juridiques pesant sur le SCoT en 
devenir. 

S’il subit ces contraintes là, le SCoT dans le même temps en impose à d’autres documents d’urbanisme locaux 
lesquels sont alors tenus au respect du principe de compatibilité. 

2°) les contraintes juridiques imposées par le SCoT . 

Parce qu’il est un document d’urbanisme, le SCoT se présente comme un véritable document de stratégie 
locale s’inscrivant dans un rapport de hiérarchie. Il a une autorité plus large que celle des anciens Schémas 
Directeurs. 

Il impose un rapport exigeant de compatibilité à un ensemble de documents et d’opérations qui peuvent lui être 
antérieurs. C’est ainsi que le SCoT impose ses orientations (principe de compatibilité). 

 

Aux documents   Aux documents  A certaines opérations   

de planification sectorielle  d’urbanisme  foncières et d’aménagement 

 - Programme Local de l’Habitat     - Plan local d’urbanisme    - ZAD 

- Plan de Déplacements Urbains  - Carte Communale  - ZAC   

- Schéma de Développement     - Plan de Sauvegarde     - Opérations, Lotissements,   

 Commercial     et de mise en valeur     Remembrements d’associations foncières   

      urbaines (AFU)   

    - constructions de plus de 5 000 m² de SHON 

       - Autorisations commerciales 

Comme l’ensemble de ces documents d’urbanisme sectoriels ou ces projets d’urbanisme sont soumis à une 
enquête publique préalable à une future déclaration d’utilité publique, la déclaration d’utilité publique d’une 
opération ou d’un document ne peut intervenir que si l’enquête publique précédant ce document ou cette 
opération porte à la fois sur l’utilité publique et sur la mise en compatibilité avec le SCoT qui leur est supérieur. 

Autrement dit, dès le SCoT adopté, toute révision de document d’urbanisme, tout lancement d’une opération 
d’urbanisme se verront précédés d’une enquête publique qui portera notoirement sur leur compatibilité avec le 
SCoT. 

Cette procédure simplifie l’appréciation de la compatibilité de documents sectoriels avec le SCoT. De plus le 
législateur a préféré, suivant en cela une longue Jurisprudence du Conseil d’Etat, établir une relation de 
compatibilité SCoT - infra, plutôt que d’imposer une exigence de conformité SCoT – infra particulièrement 
difficile à respecter notamment pour le document d’urbanisme communal. 

 

B – Rapports SCoT – PLU (carte communale) 

1°) La compatibilité exigée ne signifie pas la conf ormité 

En établissant un simple rapport de compatibilité entre le SCoT  et le P.L.U., le législateur, rejetant l’exigence 
de conformité, n’a pas voulu établir une hiérarchie de documents d’urbanisme. A partir du moment où sur un 
territoire de référence plus vaste, le SCoT respecte et met en œuvre les principes énoncés dans l’article L 121-
1 du code de l’urbanisme, à savoir : 

- l’équilibre entre le renouvellement et la préservation des espaces, 
- la diversité des fonctions urbaines et mixité sociale, 
- l’utilisation économe et équilibrée et espaces naturels, 

Le P.L.U., document d’urbanisme, référence d’un territoire plus réduit, se doit, sans être en situation de 
subordination vis-à-vis du SCoT, de ne contenir que des dispositions compatibles avec le principe de l’article L 
121-1 donc avec le SCoT. 

Il reste à apprécier le contenu et le sens de cette compatibilité. Cette appréciation nous est fournie par la 
Jurisprudence du Conseil d’Etat et c’est peu de dire qu’elle est toute en nuances ! 
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Le point essentiel sur lequel porte la compatibilité P.L.U. – SCoT c’est la constructibilité de certaines zones. Le 
juge apprécie dans le cadre du contrôle normal.  

L’incompatibilité : 

- entre une zone constructible (P.L.U.) et une coulée verte (Schéma), 
- entre une zone d’urbanisation future (P.L.U.) et une zone verte inconstructible (Schéma), 
- entre une zone d’équipements sportifs (P.L.U.) et un espace naturel, protégé, sauvage (Schéma), 
- entre une zone de 10ha constructible (P.L.U.) et les recommandations d’une croissance modérée du 

bâti (Schéma). 

La compatibilité : 

- entre une zone agricole prioritaire (P.L.U.) et des activités industrielles (Schéma), 
- entre une zone de petites activités artisanales (P.L.U.) et une zone verte (Schéma), 
- entre une usine de traitement des déchets (P.L.U.) et une ceinture verte (Schéma), 
- entre une zone de loisirs (P.L.U.) et une urbanisation de part et d’autre d’une route (Schéma). 

Cette appréciation de la compatibilité P.L.U. – SCoT sera d’autant plus aisée pour le juge que les éléments 
opposables du SCoT, documents d’orientation et zonage, auront largement été discutés par les élus. 

2°) les éléments opposables : le document d’orienta tion et le zonage. 

Le législateur a souhaité que la seconde partie du SCoT, celle située après le rapport de présentation (qui 
contient le P.A.D.D. et les choix d’aménagement retenus), formalise un véritable document d’orientation recueil 
de dispositions prescriptives. 

Le document d’orientation prescrit en terme réglementaire les orientations, objectifs et choix d’aménagement 
retenus dans le rapport de présentation. En complément, les documents graphiques permettent de spatialiser 
ces dispositions prescriptives. 

Le document opposable et sa traduction graphique ne se contentent pas d’énumérer les domaines d’actions 
envisagés (ils concernent  tous l’aménagement du territoire), ils précisent pour chaque objectif : 

- les étapes de sa réalisation, 
- les procédures de  contractualisation,   
- la ou les structures de mise en œuvre, 
- un suivi de la réalisation. 

D’une manière générale, le document d’orientation fixe les modalités de suivi et d’évaluation du SCoT ainsi que 
les moyens humains, financiers, matériels, en temps, consécutifs à sa mise en place et à son animation. 

A cet effet le Syndicat Mixte qui a élaboré le SCoT, est au cœur de la question de l’opposabilité SCoT– P.L.U. 
En cas de positionnement différent entre une SCoT et un P.L.U. communal, le syndicat mixte va-t-il se 
contenter de constater l’incompatibilité du P.L.U. avec les objectifs formalisés, spatialisés dans le document 
d’orientation du SCoT ? 

Ou aller plus loin et : 

- soit faire évoluer collectivement le contenu du document d’orientation, 
- soit (amener mais comment ?) le P.L.U. communal à rejoindre les objectifs du SCoT.  

La loi S.R.U. ne donne pas de réponse explicite et la jurisprudence administrative n’est pas encore établie. 

Pour prévenir ces inévitables « décalages » entre un SCoT et des dizaines de P.L.U., certains territoires ont mis 
en place un groupe d’élus, interface entre la commune et le syndicat mixte renforcé humainement après la 
phase d’élaboration, de façon à mieux faire « passer » les orientations du SCoT (voir les expériences des 
SCoT, Nantes-Saint-Nazaire et Strasbourg). 

Plutôt que de se lancer dans une démarche de gestion des conflits entre deux documents d’urbanisme, ce à 
quoi conduirait  l’exigence de conformité, la simple compatibilité est une  invitation à la concertation, à la 
discussion, au compromis. Ce dernier sera d’autant plus facile à atteindre que le SCoT exprimera dans ses 
orientations, dans ses choix stratégiques un véritable projet de territoire au profit de chaque commune et non 
une synthèse entre des dizaines de projets communaux. 
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II – Le SCoT : un projet de territoire 
Le projet de territoire du SCoT, doit être porteur d’une stratégie claire, au bénéfice des communes lesquelles 
peuvent en attendre des réalisations concrètes, une amélioration de leur situation. 

 

A – Le Projet d’Aménagement et de Développement Dur able (P.A.D.D.) 

1°) Un projet pour l’avenir du territoire 

On ne saurait mieux définir le P.A.D.D. du SCoT qu’en le rapprochant de ces documents qui ne sont pas des 
documents d’urbanisme, mais qui traduisent la volonté des élus de se projeter dans un devenir collectif : les 
chartes de développement des Pays, voire les chartes de P.N.R. (Parcs Naturels Régionaux). Certes, elles 
n’ont pas pour objet principal de déterminer les prévisions et les règles touchant à l’affectation des sols, elles ne 
contiennent pas de dispositions opposables aux demandes d’autorisation d’utilisation ou d’occupation des sols, 
mais elles dégagent des orientations et des choix qui engagent l’avenir d’un territoire. Le P.A.D.D. prolonge 
cette démarche avec trois éléments complémentaires : 

- un territoire de référence formalisé dans un périmètre étroitement lié à une volonté des élus de 
participer à un projet global, 

- une énumération précise des objectifs à atteindre collectivement (urbanisme, habitat, développement 
économique, loisirs, déplacements des personnes et des marchandises, stationnement des véhicules et 
régulation du trafic automobile), 

- une mise en œuvre de ce projet à travers le document d’orientation et ses prescriptions opposables. 

A travers cette volonté de préciser et de favoriser la réalisation concrète de projets de territoire, le législateur a 
non seulement voulu « muscler » règlementairement le projet collectif, mais aussi et surtout en changer l’esprit 
en allant plus loin que le traditionnel projet-production d’opérations et de politiques publiques, hiérarchisé, 
séquencé, parfait pour mettre en œuvre l’intercommunalité de gestion, mais incapable de projeter des 
communes dans une stratégie de développement durable dans le temps et dans l’espace. 

2°) Du projet production au projet projection 

Le projet formalisé dans le SCoT est d’abord un projet politique au sens ou il s’agit de servir les intérêts et les 
choix des hommes et des femmes qui habitent et travaillent dans un territoire et décident d’en assurer 
collectivement le développement. Il ne s’agit pas prioritairement de produire empiriquement des logements 
sociaux, de la S.H.O.N., des kilomètres de voirie, mais d’associer les volontés politiques pour définir un « avenir 
prévisible » d’un territoire grâce à une intelligence collective au service du développement durable. Cette 
intelligence collective qui doit entretenir, encourager, le syndicat mixte, soutient la stratégie d’un projet de 
territoire, en se débarrassant de toute standardisation, et en donnant un sens à des opérations, réalisations qui 
ne sont pas importantes par elles-mêmes, mais par la place qu’elles occupent dans le projet. 

On ne parle alors plus de production, mais de véritable projection. Et le projet devient lui-même anticipation et 
stratégie pour l’avenir des populations des aménagements, des milieux. Ce n’est pas le document projet qu’il 
est important, mais la projection, le devenir qu’il impose aux élus d’assumer dans la discussion, la concertation, 
le débat. Un exemple. 

Avant l’adoption de son SCoT, la Narbonnaise subissait les contraintes de l’Etat à travers les Plans de 
Préventions des Risques Inondations. Tout projet communal ou intercommunal se contentait de solliciter sans 
espoir des autorisations de créer des zones constructibles afin de produire du bâti. Dans le P.A.D.D. du SCoT 
on a cessé de vouloir construire n’importe quoi dans les zones inondables et le projet anticipant une stratégie 
d’avenir, de développement, a permis aux élus de se forger un avenir prévisible autour de la requalification 
urbaine, de la diversification de zones non inondables. C’est un projet politique mais qui ne cherche pas à tout 
prix à produire du bâti, mais à engager collectivement l’avenir d’un territoire à partir d’une projection commune. 
C’est un projet projection. Lequel permettra à terme d’urbaniser à nouveau, de réaliser des opérations 
d’aménagement, mais dans le temps, en économisant l’espace, et en donnant un sens à cet avenir 
« prévisible » que les élus ont librement choisi. 

 

B – Les conditions d’une véritable ingénierie du pr ojet 

1°) Les enjeux d’une ingénierie du projet 

Si certains auteurs se désolent des conduites exagérément anticipatrices qui avoisinent parfois un acharnement 
projectif, il n’en reste pas moins vrai que le législateur dans la loi S.R.U. a souhaité que le Projet territorial du 
SCoT, se nourrisse d’anticipation, de mise en créativité, avant d’en envisager la réalisation. Ce projet requiert 
de respecter deux dimensions d’un territoire : l’espace et le temps. L’espace en ce qu’il constitue une identité 
territoriale, représente la référence absolue pour toute projection. 
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Cette perception de l’espace est nécessaire mais non suffisante. Elle nécessite en complément une perception 
du temps. Cette dernière se caractérise par une prise de recul indispensable face à une situation présente, afin 
de mieux se projeter dans un avenir prévisible et non hypothétique. 

Espace projectif et temps prospectif se répondent l’un l’autre chacun dans sa spécificité. 

Le projet territorial se situe dans cette perspective spatiale projective, avec la nécessité d’intégrer la contrainte 
temporelle prospective. Il en ressort que le projet d’aménagement ne peut se laisser enfermer par un calendrier 
de réalisations concrètes, mais doit se réaliser par une activité collective de maitrise progressive d’un espace 
territorial. 

L’ingénierie du projet, mobilisant un savoir faire multidisciplinaire, envisagera la formalisation d’un espace 
projectif en mettant en avant une certaine rationalisation technique. Des exigences doivent alors être remplies : 

- une appropriation géographique de l’espace territorial ; 
- une médiation de réalisations techniques ; 
- constructions de dispositifs techniques ; 
- modifications de configurations spatiales. 

C’est en développant ces exigences qu’une véritable ingénierie du projet s’affirmera à condition de trouver le 
juste milieu entre deux tentations condamnables : 

- soit enfermer le projet dans des considérations purement techniques, bureaucratiques, technicistes ; 
- soit présenter le projet comme un simple concept, vague, flou, pure abstraction dans lequel tout le 

monde y met ce qu’il souhaite au mépris du voisin. 

Il reste maintenant à transposer ces postulats théoriques dans la formalisation d’une méthode du projet 
territorial contenue implicitement dans la loi S.R.U. afin qu’il pèse réellement sur les évènements. Pour cela, en 
tant qu’aide indispensable à l’action future, le projet doit prendre la forme d’un guide opératoire qui explicite une 
méthodologie tout à la fois chargée : 

- d’identifier les potentialités territoriales ; 
- de positionner les acteurs locaux ; 
- de repérer les obstacles (financiers, environnementaux) ; 
- de déterminer les moyens d’action (humains, règlementaires, etc). 

2°) La méthode possible d’une ingénierie du Projet  

Cette méthode n’a pas l’ambition d’être généralisable, pas même à tous les projets classés « aménagement », 
c’est au mieux des propositions pour le projet de territoire propre au SCoT, à savoir : 

- définir l’espace du projet transformé en périmètre. Puis dans ce territoire identifié relever les 
contraintes, ainsi que les potentialités, 

- fixer le temps du projet, sa durée indéterminée et écarter tout ce qui relève du ponctuel et de 
l’immédiat, 

- négocier en permanence entre les différentes autorités du territoire afin, tout en répondant aux 
aspirations du local, de mettre en avant les intérêts du général. 

Pour atteindre un projet présentant cette dimension il convient de procéder, à partir d’un espace déterminé, de 
la manière suivante : 

 

ANALYSE DE LA SITUATION : 

Fond  : réaliser un état des lieux sans jugement de valeur, énumérant objectivement les forces et les faiblesses 
du territoire en termes de population, environnement, activité, emplois, équipements. 

Forme  : comme cette analyse nécessite d’identifier des paramètres de manières différentes, la collaboration, de 
partenaires privés, voire des services de l’Etat est indispensable. 

Pilotage  : Le Syndicat Mixte chargé par l’E.P.C.I. d’élaborer le projet. 

 

DIAGNOSTIC : 

Fond  : le diagnostic ou plutôt le diagnostic partagé, associe le diagnostic interne dans lequel les élus 
s’interrogent eux-mêmes sur leurs expériences réussies et ratées, et le diagnostic externe dans lequel 
notamment les élus voisins des périmètres du projet relèvent les menaces, les incertitudes, à lever, les 
opportunités à saisir. 

Forme  : comme cette analyse implique la participation active d’acteurs situés en dehors du périmètre, les 
instances intercommunales, les E.P.C.I. voisins seront alors sollicités. 

Pilotage  : Le Syndicat Mixte chargé par l’E.P.C.I. d’élaborer le projet. 
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SCENARIO : 

Fond  : des opportunités dégagées par le diagnostic, un projet va émerger, compromis entre le possible de la 
situation et le souhaitable pour les élus du périmètre et l’acceptable pour les élus hors périmètre. 

Forme  : l’expression du projet doit de manière convaincante entraîner l’adhésion des élus et formaliser la 
projection (ex : un projet de reconquête d’un environnement dégradé). 

Pilotage  : le Syndicat Mixte, en collaboration avec E.P.C.I. voisins, et services extérieurs de l’Etat. 

 

STRATEGIES : 

Fond : Comme un véritable guide opératoire pertinent et réaliste, le projet verbalisé sera spécifié à travers une 
stratégie visant à transformer la situation initiale dans le sens des objectifs voulus. Les choix stratégiques se 
font en fonction d’une double référence : la situation analysée, la projection souhaitée. 

Forme  : les stratégies impliquant les jeux d’acteurs prendront en compte l’efficience du projet au travers des 
ressources engagées, des résultats projetés, sur la base d’un référentiel d’indicateurs. 

Pilotage  : le pilotage stratégique, ou l’art de conduire dans le temps, un changement orienté, nécessite, non 
seulement le maintien du syndicat mixte, mais de plus son renforcement. 

 

Il ne s’agit là que d’une méthode possible pour faire du SCoT plus qu’un document d’urbanisme, un véritable 
projet de territoire. Aux élus de rendre possible cette démarche projet-projection en renforçant, en confortant 
l’équipe qui l’aura piloté de façon à ce que dans le temps de l’application du SCoT, ses orientations et 
prescriptions soient réellement prises en compte. 

 

 

CONCLUSION 

 

Le SCoT n’est pas l’addition de projets communaux hétérogènes à satisfaire, mais l’expression d’une stratégie 
collective se projetant vers l’avenir grâce à laquelle chaque commune aura tout à gagner. 

La loi S.R.U. dans sa globalité laisse aux communes le choix de leur devenir. Il passe par une adhésion franche 
mais lucide aux nouveaux enjeux contenus dans le SCoT. Reproduire les comportements, frileux, voire hostiles 
du passé à l’encontre des documents d’urbanisme et alors on reviendra inéluctablement aux temps héroïques 
des Schémas Directeurs, avec tout ce que cela entraîne pour l’Etat de capacité à substituer ses objectifs à ceux 
des communes. 

Il n’est pas certain qu’elles auraient à y gagner. 

 

          Didier BOUTET 
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�  Temps forts des échanges avec la salle 
 
M. Alain Le Guyader, Maire de Plourivo et Conseiller général des Côtes-d’Armor, s’inquiète de la compatibilité 
entre le P.L.U. et le SCoT, car la Commune de Plourivo vient d’adopter son plan local. 
Face à cette inquiétude, M. Didier Boutet fait remarquer que le SCoT ne supplante pas le P.L.U.. Ces deux 
documents doivent être compatibles mais ils ne seront pas strictement identiques. Il fait également noter que la 
jurisprudence sur ce thème est trop récente pour en tirer de véritables conclusions. Toutefois, le SCoT peut être 
modifié lorsque l’intérêt vital d’une commune est en jeu. 
 
M. Jean Le Calvez, Maire de Minihy-Tréguier, s’inquiète au sujet de la surface maximale de construction et si 
elle sera inscrite dans le SCoT. 
M. Thierry Connan, Chargé de mission pour Côte d’Armor Développement, cite l’exemple du SCoT de Saint-
Brieuc, qui a débattu et adopté une règle en ce sens. Cependant,  il rappelle que ce n’est pas une obligation 
mais correspond une démarche volontariste des élus.  
M. Patrick Toularastel, Maire de Tréguier et Président de la Communauté de Communes des Trois Rivières, 
rappelle que, normalement, le SCoT ne doit pas être aussi précis que dans ce cas. 
 
M. Alain Gouronnec, Maire de Lanmodez, espère que la notion de « ruralité » sera retenue dans le cas d’une 
telle décision de limiter la taille maximale de construction de bâtiment. 
M. Didier Boutet rappelle que cette loi a pour objectif d’éviter que les petites communes fassent les mêmes 
erreurs que les zones urbaines, notamment en matière d’urbanisme. Certaines règles doivent donc être 
établies. 
 
Mme Catherine Baudet, de la Chambre d’Agriculture des Côtes-d’Armor, précise que cette décision est le fruit 
de la volonté de la Communauté d’agglomération de Saint-Brieuc. 
 
M. Serge Ollivier, Chef de service à la Direction Départementale de l’Equipement des Côtes d’Armor, rappelle 
que l’échelle territoriale n’est pas la même que la commune. Il cite l’exemple de la loi Littoral qui parle de 
coupure d’urbanisation. 
M. Boutet répond qu’aucun domaine public n’est exclu du champ d’action du SCoT. Tout peut être fait, c’est une 
vision universelle qui doit répondre aux questions des élus et notamment sur l’avenir du territoire. 
 
 

 
     Le public attentif, durant le discours de M. Didier Boutet se pose de nombreuses questions sur le SCoT et son application. 
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�  Intervention de M. Thierry Connan, Chargé de missio n à CAD 
    PREMIERS ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 
 

POINT SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DES SCOT EN COTES D’A RMOR 

• 2 schémas sont quasiment opérationnels sur les Pays de Saint-Brieuc 
et de Guingamp, 

• 2 viennent d’être engagés sur le Pays du Trégor-Goëlo, 

• 1 est en préparation sur le Pays de Dinan. 

 

CARTE D’IDENTITE DU TERRITOIRE 

Un espace de 320 km², situé dans le ¼ Nord-Ouest des Côtes d’Armor, 26 
communes, 3 Communautés de Communes. 

2 coupures naturelles très importantes (Estuaires du Trieux et du Jaudy) qui expliquent le linéaire de côte très 
important et le nombre de communes classées « littorales » (avec un certain nombre de conséquences liées à 
ce classement). 

 

PARTIE 1 : POPULATION – DEMOGRAPHIE  

Données générales : 

En 1999 (dernier recensement complet disponible), le territoire comptait pratiquement 39.000 habitants. Les 
quatre décennies précédentes ont été marquées par une baisse continue et sensible de la population (de l’ordre 
de 10%). Cette baisse s’est accélérée au cours de la dernière période (entre 1990 et 1999). 

A l’échelle intercommunale : 

Certaines Communautés ont plus souffert que d’autres 
sur le plan démographique : 

• CDC Paimpol-Goëlo (-1,8%) et des Trois 
Rivières (-3,7%) : une évolution, certes 
négative, mais relativement faible (en tout cas 
inférieure à la moyenne du territoire : -4,7%), 

• A l’inverse, les populations de la Presqu’Ile 
de  Lézardrieux (-10,8%)  et de l’Ile de Bréhat 
(-23,8%) ont diminué dans des proportions très 
nettement supérieures à cette moyenne. 

Au niveau communal : 

Les communes ayant connu les baisses de population 
les plus importantes au cours des 25 dernières années 
sont les communes littorales. A l’inverse, les 
communes « intérieures » ont généralement bénéficié 
d’un solde démographique positif. 

Répartition spatiale de la population :  

La densité moyenne est de l’ordre de 120 habitants au 
km², nettement plus élevée que celle observée à 
l’échelle des Côtes d’Armor ou du Pays du Trégor-
Goëlo. Les densités les plus élevées concernent la 
zone littorale (140 habitants / km²), la seule commune 

de Paimpol représentant 20% de la population. 

Structure par âge de la population : 

La population du territoire vieillit, mais comme vieillit également l’ensemble de la population costarmoricaine ou 
française (effets conjugués notamment du papy-boom et de l’augmentation de l’espérance de vie). 

Indice de vieillissement par commune (rapport entre les + de 60 ans et les – de 20 ans) : 

Les indices de vieillissement les plus élevés sont observés dans les communes littorales (1 fois ½ à 2 fois ½ 
plus d’habitants âgés de + de 60 ans que de - de 20 ans). 

M. Thierry Connan, Chargé de mission 
pour  Côtes d’Armor Développement 
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Projections démographiques : 

En 2030, la part des personnes de + de 60 ans devrait dépasser 40%. La proportion des moins de 20 ans 
pourrait passer en dessous de la barre des 20%. 

Données et estimations de population récentes : 

Le bilan démographique s’est, a priori, amélioré au cours des dernières années. Les données du recensement 
en cours concernent 19 des 26 communes. Elles se soldent pour l’instant par un gain de 317 habitants. Le 
solde naturel étant resté négatif entre 2002 et 2006 (-1.113), cela signifie que le gain de population résulte d’un 
mouvement migratoire très excédentaire, qui serait désormais nettement supérieur au déficit naturel. 

Les ménages : 

Leur nombre augmente (+840 entre 1999 et 2003) et leur taille moyenne reste stable (2,25 personnes). 
Plusieurs explications possibles : 

• L’augmentation de la population au cours des dernières années, mais qui n’explique que partiellement 
la croissance du nombre des ménages, 

• L’augmentation de l’espérance de vie et une plus grande fréquence, parmi les personnes âgées, des 
ménages d’une personne seulement, 

• La progression des séparations et divorces et, par voie de conséquence, des familles recomposées ou 
monoparentales… 

…avec les conséquences que tout cela peut avoir notamment au niveau de l’habitat. 

 

PARTIE 2 : HABITAT – LOGEMENT  

Données générales : 

Une forme « d’habitat diffus », un patrimoine bâti très riche, 
généralement bien conservé. Plus de 25.000 logements 
sont recensés sur le territoire (densité de 80 logements / 
km² nettement supérieure à celle observée pour le Pays 
Trégor-Goëlo : 65). Les communes littorales concentrent 
pratiquement 90% de l’habitat (mais aussi 86% de la 
population), les trois principales agglomérations (Paimpol, 
Tréguier, Ploubazlanec), le 1/3 des logements. 

Le taux de vacance de 7% n’est pas très élevé dans la 
mesure où il faut disposer d’un taux de vacance de l’ordre 
de 5% pour assurer une certaine fluidité du marché 
immobilier. 

Structure de l’habitat : 

90% des résidences principales (RP) sont des logements 
individuels. La proportion de logements collectifs est 
faible (10% seulement des RP) et ils sont concentrés dans 
les 2 communes de Tréguier et Paimpol. 

 

Tendances nouvelles : 

Du fait de l’augmentation du prix du foncier, des coûts de construction, de la pression agricole, et dans une 
logique également de développement durable et de gestion économe de l’espace, une réflexion est à conduire 
sur : 

• Le développement de l’habitat collectif et semi-collectif (y compris en milieu rural), 

• La réduction de la superficie des terrains destinés à la construction de logements et, plus 
généralement, de tout équipement. 

Autres tendances ou pistes de réflexion : 

• La demande va de plus en plus vers des logements plus petits, moins coûteux, plus économes en 
énergie, plus fonctionnels et, dans certains cas, plus proches des services, 

• La nécessité d’adapter une partie du parc d’habitat à certains publics (étudiants, jeunes actifs, jeunes 
ménages, travailleurs saisonniers…), 

• Le maintien à domicile des personnes âgées. 
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Constructions neuves : 

255 logements neufs sont construits chaque année en moyenne depuis 2000. Il s’agit essentiellement des 
logements individuels, les logements collectifs ne représentant que 13% des constructions neuves. 

En valeur relative, le rythme de croissance des constructions neuves, proportionnellement au parc existant, est 
plus fort dans les communes « intérieures ». Pour autant, en nombre de logements, l’essentiel des 
constructions neuves concerne toujours le littoral. 

Résidences secondaires : 

Elles représentent pratiquement le ¼ du parc d’habitat (cas particulier de l’Ile de Bréhat : 65% de RS). 
Logiquement, la proportion de résidences secondaires est d’autant plus forte que l’on se rapproche des 
communes littorales qui concentrent 90% des résidences secondaires. 

Leur nombre augmente régulièrement : +5% entre 2000 et 2003 (dans le même temps, les résidences 
principales ont augmenté de moins de 2%). 

Plusieurs raisons :  

• La transmission et la conservation des maisons de familles qui ont une grande valeur sentimentale et 
patrimoniale, 

• La recherche de pied-à-terre à la campagne mais surtout, pour ceux qui le peuvent, à proximité de la 
mer. 

Logement social : 

1.115 logements sociaux en 2003 (6% des 
résidences principales). Ce parc progresse assez 
sensiblement (+8% entre 2000 et 2003). 25 
logements sociaux sont livrés en moyenne chaque 
année. Il s’agit, pour une bonne moitié, 
d’immeubles collectifs (56%). 

La répartition de l’habitat social sur le territoire est 
très inégale, 95% des logements étant localisés sur 
4 communes seulement (Paimpol, Tréguier, 
Ploubazlanec et Plouézec). 

 

 

 

PARTIE 3 : ECONOMIE – EMPLOI  

Organisation des pôles d’emploi du Pays du Trégor-G oëlo : 

Le plus important (Lannion) étend son influence à 5 communes situées à la frange Ouest du territoire. Le pôle 
d’emploi de Paimpol (2nd pôle du pays) rayonne sur l’ensemble du périmètre de la Communauté de Communes 
et vient mordre sur la Presqu’Ile de Lézardrieux. Le 3ème pôle, celui de Tréguier/Minihy-Tréguier, est constitué 
de communes réparties à la fois sur les Trois Rivières et la Presqu’Ile de Lézardrieux. 

11.500 emplois sont recensés sur le territoire (1/3 des emplois du Pays du Trégor-Goëlo). La moitié de ces 
emplois est localisée sur Paimpol et Tréguier/Minihy-Tréguier. 

Il est rassurant de constater que l’emploi salarié progresse (+7% entre 2002 et 2006). Cette amélioration 
concerne tous les secteurs d’activités mais surtout les secteurs de la construction et du commerce. L’évolution 
des demandeurs d’emploi est également positive : entre 2002 et 2006, leur nombre a baissé de 15%  (1.090 en 
2006). 

Répartition des emplois par grand secteur d’activit és : 

Un secteur dominant, le secteur tertiaire, représente pratiquement 70% des emplois. Le poids de l’agriculture 
qui reste ici très important : 20% des emplois (à comparer aux 11% pour l’ensemble des CA). Autre 
caractéristique, la faiblesse du secteur industriel (6% seulement des emplois contre 17% en Côtes d’Armor). 
Enfin, le secteur de la construction regroupe 7% des emplois. 

Un tissu économique potentiellement fragile : 

Le territoire ne compte pas suffisamment de « poids lourds » industriels qui jouent un rôle de « locomotive ». Le 
tissu de PME et PMI n’est sans doute pas assez dense (35 entreprises seulement de plus de 20 salariés). Par 
ailleurs, les fonctions dites « supérieures » (services, commerces, banques, assurances…) sont assez peu 
développées. 

2003 

Nombre  
logements 
sociaux  

Répartition  
% / aux 
résidences 
principales  

CCPG  732 65% 8,2% 

CCPL  86 8% 2,3% 

CC3R  278 25% 5,7% 

Bréhat  19 2% 9,4% 

Territoire  1.115  100%  6,3%  
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Migrations alternantes (navettes domicile-travail) : 

Lieux de travail et d’habitat coïncident de moins en moins. La référence n’est plus tant la distance que le temps 
de trajet. C’est, ou un choix assumé (volonté de « se mettre au vert », de vivre dans un environnement de 
qualité…) ou, au contraire, pour beaucoup une contrainte subie (double emploi, coût du foncier et de 
l’immobilier « en » et « en périphérie » des agglomérations ainsi qu’à proximité du littoral…). 

Question : Quel sera à terme l’impact de la hausse du coût des transports sur ce modèle d’organisation ? 

De l’ordre de 13 000 personnes actives résident sur le territoire qui compte 11 500 emplois. Il est intéressant de 
noter que plus de 70% des emplois sont occupés par des personnes qui résident sur le territoire. 

Un double mouvement migratoire : un 1/3 des actifs résidant travaillent en dehors du territoire (4 400 actifs) et 
3 300 personnes viennent y travailler (30% des emplois). 

Infrastructures publiques d’accueil d’entreprises :  

17 espaces d’activités sont recensés (130ha, 180 entreprises). La surface disponible et les possibilités 
d’extension sont limitées (pression foncière). Ces 
espaces d’activités sont principalement localisés le 
long ou à proximité des RD 786 et 7 (« axe 
drainant » du territoire) avec, ici comme ailleurs, un 
impact réel de ces infrastructures sur 
l’environnement et la qualité des paysages. 

Immobilier : 

Le territoire est loin d’être dépourvu d’équipements 
d’accueil d’entreprises même si le contexte est 
forcément différent du contexte, par exemple, 
lannionais. Pour autant, le réseau des bâtiments 
publics est important : 6 ateliers relais 
(essentiellement localisés sur la CDC des Trois 
Rivières) et 3 hôtels d’entreprises (1 / CDC). 

Agriculture : 

1/3 des exploitations a disparu entre 1988 et 2000 
(proportion nettement inférieure à celle constatée 
en Côtes d’Armor : 43%). On est aujourd’hui sur 
un rythme de 20 installations par an en moyenne. 
La surface agricole utile diminue du fait 
principalement de l’étalement urbain et du mitage 

du territoire par les constructions nouvelles. 

En conséquence, on a ici, plus qu’ailleurs, de nombreux conflits à gérer portant sur l’usage du sol par 
l’agriculture, les autres activités économiques, les aménagements publics et l’habitat. 

Commerce : 

L’offre commerciale est suffisamment diversifiée et dense dans les communes urbaines et littorales : 

• Ville de Paimpol : 40 000 m² de surface de vente, 2nd pôle commercial du Pays après Lannion 
(80 000 m²) 

• Tréguier/ Minihy-Tréguier : plus de 23 000 m²  

La concurrence des pôles commerciaux de Lannion, Saint-Brieuc, Guingamp qui, de leur côté, se renforcent, 
est de plus en plus forte ! 

Le principal enjeu est sans doute celui du maintien à terme d’un tissu commercial suffisamment dense dans le 
reste du territoire, 11 communes étant encore considérées comme des « pôles commerciaux de proximité », 
mais 13 communes comme  « n’ayant plus de fonction commerciale particulière ». 

Artisanat : 

La répartition des entreprises artisanales est plus homogène. Pour autant, la densité artisanale est très variable 
d’une Communauté à l’autre. 

Globalement, compte-tenu de la pyramide des âges des commerçants et artisans, de nombreuses entreprises 
seront à céder dans les prochaines années (travail d’anticipation). 
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Pêche : 

Il s’agit d’une pêche exclusivement côtière : 3 ports de 
débarquement sur zone avec criées (Loguivy, Pors-
Even et Paimpol), un tonnage débarqué de 2 400 
tonnes (10% du volume global débarqué en Côtes 
d’Armor), une diminution importante du nombre de 
navires (presque 1/3 de la flotte a disparu en 7 ans : 
65 bateaux en 2007 contre 89 en 2000), les effectifs 
de marins embarqués se maintenant (139 en 2007 
contre 148 en 2000). 

Aquaculture :   
Ostréiculture : pratiquement toute la production 
costarmoricaine est concentrée ici sur 750ha (8 000 T 
d’huîtres produites, 530 emplois). 

Mytiliculture : - de 3% de la production des Côtes 
d’Armor (200 T, 25 emplois). 

Pisciculture : cages flottantes dans les Estuaires du 
Jaudy et du Trieux (200 T de truites de mer et de 
turbots, 22 emplois). 

Toutes ces activités aquacoles sont sensibles aux 
différentes formes de pollutions (phénomènes 
d’eutrophisation de l’eau ou de pollution 
bactériologiques (qualité des eaux des bassins 
versants !). 

Plaisance : 

Sont recensés sur zone, entre 3 600 et 3 800 bateaux 
répartis entre 5 ports départementaux (1 600 places), 
6 ports communaux (750 places), plusieurs 
mouillages en mer groupés (250 places). 

Question : le devenir des mouillages dispersés, dont une partie n’est pas autorisée (environ 1 100 bateaux) ? 

Une trentaine d’entreprises (104 emplois), en bonne partie localisées sur Lézardrieux et Paimpol, animent ce 
secteur d’activité et pratiquent des métiers variés : vente, construction et réparation navale, motorisation, 
électricité et électronique, expertise… 

Ici aussi, existent des conflits d’usage entre les différents utilisateurs du littoral : conchyliculteurs, plaisanciers, 
pêcheurs à pied, touristes… 

Des projets d’investissement importants sont programmés ou engagés : extensions des Ports de Lézardrieux 
(300 Places), de Paimpol (3ème bassin) et de Tréguier. 

Tourisme : 

Il s’agit principalement d’un tourisme estival (début juillet à mi-septembre). Pour autant, le tourisme de moyenne 
saison (mi-avril à fin juin) et les séjours courts se développent. 

Principaux atouts touristiques (en dehors des attaches familiales ou patrimoniales, de la gastronomie, de la 
culture…) : la qualité et la variété des sites, des 
paysages, du patrimoine, le cadre de vie en général ; la 
complémentarité « littoral » et « arrière pays » ; la forte 
notoriété de certains sites (Sillon du Talbert, Estuaires 
du Trieux et du Jaudy, Ile de Bréhat : 382.000 
visiteurs). 

Handicaps les plus fréquemment cités (hormis le prix 
des prestations et la météo) : les problèmes de 
circulation et de stationnement notamment sur le 
littoral ; le manque de signalisation ; l’état de certains 
itinéraires de randonnée, de certains sites sur-
fréquentés et de certaines plages. 

Hébergement touristique : La capacité d’accueil est 
concentrée sur les communes littorales quel que soit le 
mode d’hébergement. Il y a par ailleurs un déséquilibre 
au sein même de l’offre d’hébergement entre lits 
marchands et lits non marchands, ces derniers 

Chambres chez l'habitant

Hotels

Autres

Répartition proportionnelle au nombre de lits :

180

Résidences secondaires

Meublés

Campings
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représentant les ¾ des capacités d’accueil. A noter également la faiblesse des capacités d’accueil hôtelières 
(moins de 10% de l’offre), dans des  structures pour partie vieillissantes. 

Conséquence de tout cela : les capacités d’accueil de certaines catégories de touristes « de passage » sont 
limitées. 

 

PARTIE 4 : SERVICES A LA POPULATION  

Services à la population :  

Le rapport entre proximité et accessibilité est de moins 
en moins net. Désormais, un service accessible n’est 
pas forcément proche (internet…). Inversement, un 
service proche n’est pas toujours facilement accessible 
(difficultés de déplacement de certaines catégories de 
population même sur des distances courtes…). 

Les Villes de Tréguier et de Paimpol, logiquement, 
concentrent une bonne partie des services à la 
population ainsi que des équipements « lourds » 
(sportifs, culturels, enseignement secondaire). 
Toutefois, le positionnement géographique des deux 
agglomérations (l’une à l’ouest, l’autre à l’est) équilibre 
la présence de ces services à la population et 
équipements sur le territoire (temps d’accès de l’ordre 
de 15 mn maximum). 

On a encore un maillage relativement serré de 
l’ensemble du territoire, par exemple, par : 

• Les agences postales (présentes dans 16 des 
26 communes), 

• Les équipements scolaires (27 écoles 
maternelles et primaires réparties dans 17 
communes), 

• Les structures d’accueil des enfants (Maisons 
de l’enfance, crèches et garderies 
périscolaires, assistantes maternelles…)… 

Services aux personnes âgées : 

Le vieillissement de la population a pour conséquence un accroissement de la dépendance des personnes. 
Parallèlement, la tendance est à la diminution de l’offre de soins. Sur le territoire, la densité de professionnels 
de santé est souvent inférieure aux valeurs départementales (infirmiers libéraux, spécialistes, masseurs-
kinésithérapeutes). Par contre, il est rassurant de constater que la densité de médecins généralistes est 
meilleure que celle observée au niveau des Côtes d’Armor ou même de la Bretagne. 

L’offre de soins est organisée autour des établissements hospitaliers de Lannion, Paimpol et Tréguier. Des 
inquiétudes demeurent quant à l’avenir, à moyen et long terme, des équipements de Tréguier (spécialisé en 
gériatrie) et de Paimpol, plus polyvalent, mais qui confirment leur vocation de pôles de proximité. 

 

PARTIE 5 : COMMUNICATIONS – TRANSPORTS  

Transport des personnes et des marchandises : 

Les moyens de transports conditionnent et structurent les activités humaines et les pratiques résidentielles des 
habitants. Si l’on observe le territoire à petite échelle, à première vue, il semble relativement bien desservi 
(réseau routier bien développé, proximité d’infrastructures aériennes, ferroviaires et portuaires…).  

C’est en même temps, un territoire qui souffre encore d’un enclavement « interne » : 2 coupures naturelles très 
importantes (Estuaires du Trieux et du Jaudy), une forme de cloisonnement naturel du territoire et un isolement 
relatif de chaque portion de ce territoire, le cas spécifique de l’Ile de Bréhat. 

Il existe également un enclavement géographique par rapport au reste du département : positionnement littoral 
du territoire (en situation « d’impasse » ), un temps d’accès à la RN12, aux lignes aériennes et TGV d’une 1/2 
heure environ. 
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Transports en commun : 

Hors transports scolaires, les transports en commun sont encore insuffisants (malgré les 3 lignes TIBUS). Le 
covoiturage se développe progressivement (1 aire prévue à proximité de Paimpol dans le schéma 
départemental). Des réflexions devraient être conduites sur le transport à la demande (pratiqué dans d’autres 
territoires du département) ainsi que sur les transports dits « doux » (vélo…). 

Transport de marchandises : 

Il se fait essentiellement par route. Il s’agit, pour une bonne part, du transport de légumes et de fruits… 

• d’abord des lieux de production vers les 4 lieux de conditionnement : Camlez, Pleumeur-Gautier, 
Paimpol, Pléhédel (100.000 livraisons annuelles, tracteurs), 

• puis du territoire vers les lieux de transformation et de commercialisation (équivalent de 15.000 
transports par camions par an). 

Ports :  

Tréguier est le second port de commerce des Côtes d’Armor après Le Légué. Les tonnages transportés sont 
fluctuants et en diminution. Concernant Lézardrieux (4ème port costarmoricain), les tonnages restent 
relativement stables. 

Réseau routier : 

Le réseau routier, très dense, semble, de prime abord, drainer parfaitement l’ensemble du territoire 
(caractéristique du réseau breton). 85% des Maires considèrent que le réseau routier peut être qualifié de 
« Bon ». Pour autant, le trafic est très variable d’une voie à l’autre. 

Les RD 786 et 7 (Lannion, Tréguier, Lézardrieux, Paimpol, RN12) : « épine dorsale » ou « colonne vertébrale » 
qui structure le territoire, cet axe draine de 5.500 à 8.000 véhicules jours selon les sections avec une proportion 
de poids lourds qui dépasse, sur certaines sections, 10%. Toutefois, de nombreuses limitations de vitesses sur 
la RD 786 rendent la circulation moins fluide qu’elle ne devrait l’être. 

Sur les autres axes départementaux, on tombe à des niveaux de trafic moindres (compris entre 1.000 et 3.000 
véhicules jours). Il convient de retenir que, globalement, les trafics routiers sont en hausse permanente 
(multipliés par 3 en 35 ans sur les RD des Côtes d’Armor, +2,3% par an en moyenne). 

Encore des conflits d’usage : 

·  Problème des circulations lentes et/ou encombrantes (tracteurs, poids lourds) sur un réseau routier qui ne 
facilite pas les doublements, 

·  Circulation et stationnement des camping-cars (notamment en période estivale), 

·  Cohabitation entre cycles et véhicules motorisés. 

 

PARTIE 6 : ENVIRONNEMENT 

Contexte environnemental général : 

Sur le plan environnemental, le territoire est caractérisé par la très grande variété et mixité de ses paysages : 
« naturels », ruraux, urbains (richesse faunistique et floristique exceptionnelle). Pour protéger le tout et le mettre 
en valeur, il existe un environnement législatif, réglementaire, documentaire très volumineux, cumulatif, très 
complexe et généralement très contraignant. 

Qualité des eaux : 

Aucune commune du territoire ne fait partie des Zones d’excédent structurel du département. Concernant le 
Jaudy, le Trieux et leurs principaux affluents (Guindy, Bizien, Leff), la qualité des eaux dans les cours d’eau 
varie de « dégradée » à « très dégradée » (concentrations en nitrates, matières phosphorées, organiques et 
oxydables). La qualité des eaux des 2 estuaires apparaît en nette amélioration : 

• Des apports en eau douce plus faibles ces dernières années (moins d’apports en polluants), 

• Les effets positifs des efforts produits par les collectivités, les entreprises et les particuliers en matière 
d’assainissement des eaux usées. 

Certains problèmes réapparaissent toutefois en période estivale. 

Quant à la qualité des eaux de baignade, sur 18 plages, 13 sont classées A (« bonne qualité ») et 5 en B 
(« qualité moyenne »). 

Gestion des déchets : 

L’organisation du service de collecte et de traitement des déchets par les différentes communautés et syndicats 
intercommunaux s’est traduite par une diminution des quantités d’OM collectées et une augmentation des 
volumes de déchets triés.  Le civisme des usagers est favorisé à la fois par les actions d’information et de 
sensibilisation et par un bon réseau de points de dépôt et de collecte (déchetteries, éco-points, composteurs 
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individuels…). Par ailleurs, une proportion importante et grandissante des déchets est valorisée (valorisation 
organique et énergétique). 

Parmi les choses qui restent à régler : 

·  Le développement du compostage individuel (quantités de déchets verts collectés encore trop importantes), 

·  La pérennisation de la filière compost (à usage agricole), 

·  L’amélioration nécessaire de la gestion des déchets en période estivale, 

·  Des solutions à trouver pour améliorer la collecte et le tri des déchets industriels, artisanaux et agricoles, 

·  La gestion du problème de stockage et d’épandage des boues d’assainissement, 

·  La validation des solutions préconisées pour le traitement et la valorisation des algues vertes. 

Energies : 

La Bretagne ne produit que 5% de sa production d’électricité (forte dépendance énergétique). Or, il s’agit 
désormais de traduire en Bretagne et en Côtes d’Armor les engagements et les réglementations européenne et 
française notamment concernant les économies d’énergie et le soutien aux énergies renouvelables. Fort 
heureusement, la Bretagne a un potentiel important : 2nde région française par son potentiel éolien, valorisation 
possible de la biomasse ainsi que des énergies marines ou hydroliennes. 

Difficultés : de nombreuses réglementations contraignent certains projets ainsi que les réticences, voire les 
oppositions des populations. 

 

PARTIE 7 : SCHEMA DE SYNTHESE  

Littoral : 
Vocation de plus en plus touristique et résidentielle 
Population dense, plutôt âgée, de moins en moins active 
Urbanisation de plus en plus importante, problèmes de mitage, pression foncière extrême 
Forte protection des espaces naturels littoraux 
Concentration des activités maritimes sur un espace très fragile et très convoité 
De nombreux conflits d’usage  

Pôles urbains de Tréguier et de Paimpol :  
Concentration à la fois de la 
population, des services, des 
équipements 
Densification de l’habitat 
Concentration de l’habitat social 
Fragilité du tissu économique (pas 
assez de PME, PMI…)  
Diversification nécessaire des 
modes de transport des 
personnes 

Rural intérieur : 
Parc d’habitat ancien, pour partie 
à réhabiliter 
Fragilité accrue des services de 
proximité, publics et privés 
Attrait de ces communes sur les 
populations actives des centres 
urbains périphériques 

Axe RD 786 – RD 7 :  
« Colonne vertébrale » du 
territoire 
Développement de la fonction 
résidentielle de part et d’autre de cet axe  
Concentration des infrastructures d’accueil d’entreprises  
Manque de fluidité de la circulation 
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� Temps forts des échanges avec la salle 
 

M. Yvon Richard, Maire de Ploubazlanec, propose un 
nouveau nom pour le territoire : « le SCoT des deux 
estuaires, Trieux et Jaudy ». Il note que le nombre de 
personnes par ménage a baissé de 2,3 à 1,9.  
Il annonce par ailleurs que l’extension du port de 
Loguivy est en cours avec l’étude de faisabilité. La fin 
des travaux pourrait se situer aux alentours de 2011. 
 
M. Thierry CONNAN précise que les données relatives 
à l’évolution des ménages sur le territoire résultent de 
la comparaison des chiffres du RGP de 1999 et du 
Fichier FILOCOM de 2003. Les 2 sources étant 
différentes, il convient pour l’instant, dans l’attente des 
données du recensement de population en cours, d’être 
prudent sur la conformité exacte de cette évolution à la 
réalité. 

 
M. Yvon Richard s’inquiète du mode de comptage de la population car les résidences secondaires font 
considérablement augmenter le nombre d’habitants durant la saison estivale. 
M. Thierry Connan souligne qu’il est de plus en plus fréquent d’utiliser un nouvel indicateur qui est celui de la 
« population présentielle » qui correspond à la population effectivement présente sur un territoire à un moment 
donné (population résidente, actifs, touristes, visiteurs…). Il est ainsi possible, selon les territoires, d’utiliser un 
coefficient multiplicateur de 1,1 à 1,3. 
 
M. Roland Lambert, Chef du service Urbanisme et Habitat à la Direction Départementale de l’Equipement, 
rappelle que les services de l’Etat accompagneront les 3 CdC et l’île de Bréhat dans cette démarche et 
notamment dans le diagnostic (le porter à connaissance). Il note que l’habitat est au centre de la loi S.R.U avec 
le développement durable. 
Il ajoute qu’actuellement, la référence, c’est le lotissement. Il s’interroge où va mener cette vision dans 20 ou 30 
ans, car la pression urbaine est très forte. Il faut trouver des solutions alternatives aux logements individuels et 
de nouvelles formes urbaines. 
M. Thierry Connan s’interroge sur l’intérêt et les possibilités de développement d’ensembles immobiliers 
collectifs et semi-collectifs en milieu rural dans lequel pour l’instant cette pratique est assez rare. 
M. Roland Lambert fait remarquer que cette tendance est déjà présente dans le logement social et indique 
qu‘elle va croître pour des raisons financières principalement. 
 
M. Jean Le Calvez, Maire de Minihy-Tréguier, pense, quant à lui, que c’est l’état d’esprit de la population qui est 
à changer et ce sera le plus difficile. 
 
M. Didier Boutet rappelle le principe de mixité de ces bâtiments, jeunes et personnes âgées, de tous les milieux 
sociaux mais le problème principal sera le manque de terrain. Il faudra donc densifier l’occupation car la réserve 
foncière s’épuise. 
 
M. Jean Le Calvez précise que l’accueil des jeunes ménages ne se fait que par le biais du logement neuf. Le 
risque est de tourner en rond et, pour l’instant, il n’y a pas de solution alternative. 
 
Mme Catherine Baudet, de la Chambre d’Agriculture, revient sur la conception même d’un lotissement et 
s’interroge sur la façon de construire l’habitat de demain. 
M. Didier Boutet répond que la solution peut venir du bâti ancien (réhabilitation et location). 
 
Mme Colette Lafage, Chargée d’études au Conseil Régional, précise que la Région accompagnera le syndicat 
mixte dans la réalisation du SCoT. Elle ajoute que la solution au problème du logement n’est pas la même sur 
tout le territoire, mais il faut étudier commune par commune. En effet, il faut distinguer les zones rurales des 
deux pôles (Paimpol et Tréguier). La solution viendrait du petit collectif et non plus des barres. 
 
M. Thierry Connan demande si l’Établissement Public Foncier Régional (EPFR) sera susceptible d’agir sur le 
territoire ? 
Mme Colette Lafage répond qu’il soutiendra cette politique, mais qu’il est en cours de constitution. Elle rappelle 
cependant qu’il sera un outil mais en aucun cas une solution à tous les problèmes. 
 

Les représentants des collectivités locales écoutent 
attentivement les réponses à leurs interrogations sur le SCoT. 
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Mme Isabelle Nicolas, Adjointe à Penvenan, s’interroge sur les futurs rapports entre les deux SCoT du Pays du 
Trégor-Goëlo. 
M. Thierry Connan répond que les autres SCoT ont été invités au forum. Il précise que l’expérience des uns 
peut aider les autres. De plus, des rencontres sont prévues entre les deux syndicats mixtes du Pays pour se 
concerter et définir les politiques communes. 
M. Jean-Paul Pochard, Président de la Communauté de Communes de Paimpol-Goëlo et Maire de Paimpol, 
ajoute que la collaboration entre les deux SCoT était la condition sine qua non à l’autorisation de Préfecture 
pour le périmètre. 
M. Laurent Le Corvoisier, Chargé de mission pour le Syndicat mixte de Cohérence Territoriale du Trégor, 
rappelle que cette condition découle du bon sens. Il ajoute qu’il faudra mettre en place une discussion entre les 
deux syndicats mixtes. 
 
S’agissant de la cohabitation parfois difficile entre les véhicules lents et encombrants et les autres usagers sur 
les routes départementales RD7 et 786, M. Hervé Connan, Elu de la Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor 
à Paimpol, s’interroge sur la réalisation d’espaces permettant aux voitures de dépasser facilement les tracteurs.  
M. Alain Le Guyader, Conseiller général des Côtes-d’Armor, lui répond que la réutilisation, par les véhicules 
lents, de l’ancienne route reliant Paimpol et Pléhédel est envisagée. Concernant la RD786, les réalisations se 
feront au cas par cas. 
Mme Isabelle Nicolas ajoute que la concertation est importante dans ce domaine. Elle cite l’exemple de la voie 
de contournement du centre de Penvenan. 
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�  L’élaboration du SCoT et la suite…  
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��� � Initiative du SCoT

��� � Définition du périmètre

Acteurs:

��� � La publication du périmètre : 
arrêté du 17/12/2007

��� � Création de l’Etablissement Public (EP)
gérant le SCoT : courant février 2008

��� � Le porter à connaissance

� Délibérations fixant les objectifs poursuivis
et les modalités de concertation :
1ère réunion du comité syndical :
fin février - début mars 2008

État

EP

Collectivités 
locales et EPCI

LES PRINCIPALES ETAPES :
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��� � Le rapport de présentation :

• Diagnostic & Etat initial de l’environnement

• Le PADD

• Les incidences sur l’environnement

��� � Débat sur le projet 

��� � Le document d’orientation 
(prescriptions opposables)

��� � Bilan de la concertation : délibération

� Arrêt du projet de schéma rapport de
présentation-document d’orientation

Bureau d’étude

Acteurs:

EP

 
 

��� � Consultations
��� � Saisine éventuelle du Préfet

��� � Enquête publique
� Approbation après modifications éventuelles

� Contrôle de légalité

��� � Mise en révision

État

EP

Acteurs:

EP

 


